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I. Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2016 publiés dans le rapport financier annuel (diffusé et mis en ligne sur le 
site de la société (http://www.somfy.com/group/index.cfm?page=/group/home/finance/documentation/assemblee_generale&language=fr-fr le 20 avril 
2017) ainsi que la proposition d’affectation du résultat publiée au BALO le 7 avril 2017 dans l’Avis Préalable, ont été approuvés sans modification 
par l’Assemblée Générale du 17 mai 2017.

II. Attestations des Commissaires aux comptes (extraits des rapports)

A. Opinion sur les comptes annuels

« Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image 
fidèle du résultat des opérations de l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. »

« En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants :

La note « Titres de participation » de l'annexe aux comptes annuels expose les règles et méthodes comptables relatives à l'évaluation des titres de 
participation à la clôture. Nous avons revu les méthodes d'évaluation utilisées par votre société ainsi que les calculs en découlant. Dans le cadre de 
notre appréciation de ces estimations, nous avons vérifié le caractère raisonnable des hypothèses retenues et des évaluations qui en résultent.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport. »

B. Opinion sur les comptes consolidés

« Nous certifions que les comptes consolidés de l'exercice sont, au regard du référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union européenne, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du patrimoine, de la situation financière, ainsi que du résultat de l'ensemble constitué par les personnes et entités 
comprises dans la consolidation.»

« En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous portons à votre 
connaissance les éléments suivants :

La note 5.1 de l'annexe aux comptes consolidés expose les règles et méthodes comptables relatives à la comptabilisation et à l'évaluation des écarts 
d'acquisition. Nous avons revu les méthodes d'évaluation utilisées par votre groupe et les calculs en découlant. Dans le cadre de notre appréciation de 
ces estimations, nous avons vérifié le caractère raisonnable des hypothèses retenues et des évaluations qui en résultent.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des comptes consolidés, pris dans leur ensemble, et ont donc 
contribué à la formation de notre opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.»

Lyon, le 19 avril 2017.

Les Commissaires aux Comptes :
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